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PLUi – Pays de Loiron 

4 ►Annexe 

Patrimoine naturel – inventaire bocager 

 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil 

Communautaire du 20 décembre 2021 
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Annexe : Patrimoine naturel 
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Annexe : Patrimoine naturel 
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Annexe : Zones humides 
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Annexe : Plan bocage 

Sources : Diagnostic bocager de septembre 2020 réalisé par la Chambre d'Agriculture 

Le 16 septembre 2020, la Chambre d'agriculture de la Mayenne a restitué le travail qui a consisté à 
réaliser un diagnostic bocager sur l'ensemble du territoire du Pays de Loiron. Celui -ci vise à préciser la 
trame verte du territoire par des données exhaustives et objectives et d'aider à la décision les élus 
quant aux moyens mis en œuvre pour la protection de cette composante paysagère et 
environnementale du territoire.  
 
La méthodologie et la hiérarchisation des haies issues de ce travail diffèrent de celles réalisées 
préalablement et se rapproche de celle utilisée dans le cadre de l'élaboration du PLUi de Laval 
Agglomération (voir feuillet suivant). Le croisement des critères a mené à la répartition sui vante : 
 

Niveaux de hiérarchisation Linéaire (m) % 

Haies réglementées 215 760 12 

Haies importantes 197 785 11 

Haies secondaires 197 780 11 

Haies à enjeu faible 1 186 692 66  

Total 1 798 017 100 

 

Les élus ont eu à se prononcer à partir des éléments restitués par la Chambre d'agriculture de la 

Mayenne. Le choix s'est porté sur une protection au titre de la loi paysage  (article L. 151-23) de 

l'ensemble des haies recensées. 

Par ailleurs, ces éléments font apparaître des secteurs de plantation, suggérés pour la replantation de 
haies. Ces linéaires sont reportés au règlement graphique. 
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Annexe : Régime Forestier 

 

 


